
C.G.T. SYI~DICAT NATIONAL DES â.:HSOl'Jl'ELS '.L·ECf-Œ & il.DHINISTH.ü.TIFS DU F.S.M. 
C.N.R.S. 10, rue de Solférino l:'ii.RIS 7è 

Phll.'!E de FliliTICIPATION à h l:ŒCHEHCHE et 
il'JDEI•iNI'l'E i:Ol:m TRAVn.UX 

Les Directeurs de laboratoires et Chefs de service vont recevoir dès le 20 octobre 
les tableaux et les instructions du CNIŒ pour effectuer leurs propositions de prime et 
d'indemnités pour travaux supplément&ires, Rappelons que tous les agents des 
A, C et 1 à 7B ont droit à la prime, tous les des catégories D, et 8 et 9B ont 
droit aux indenmi tés pour travaux supplénentairas, 

Les propositions doivent @tre retournées au ClUIS avant le 9 novembre, 

1-'Rll.'!E DE PAHTICIPATION 11 Lh. RECHERCHE 

A) Vous trouverez ci-dessous, le tableau des crédits affectés à chaque catégorie. Ce 
sont les sommes gue votre DIHECT.E!tffi. doit proposer au CNRS pour respecter une répartition 
non discriminatoire, sans dépasser son crédit global. 

1A 2.384,56 1B 

2l>. 1.740,96 2B 

311 1 .610,80 3B 

4B 

1.141,14 

881 ,64 

747,72 

636' 12 

585,90 

1 61 '42 ( 1 ) 

152~52 (1) 

1C 

2C 

3C 

4C 

1 .043,46 

800,76 

61 6' 62 

527,34 

(1) Il importe dà proposer, si possible, pour les 6 et 7B le double des sommes 
indiquées (qui ne représentent que 4 % de crédit) pour ces catégories particulièrement 
défavorisées, les textes permettant de leur octroyer 8 ;;J, 

En cas de discussion avec vos Chefs de service, comment interpréter les tableaux 
du C.N.H.S. 

1 ) Sur les tableaux du CNRS ne figurent que les taux prévus par les textes pour la répar
tition ; par contre les crédits réellement octroy~s ne figurent pas. Seul apparaît le 
crédit global pour tous les d'un service ou laboratoire. 

La première colonne correspond au double des taux minima prévus par lestextàs et qui 
peuvent ~tre attribués sans limitation (sinon celle du volume des crédits) c'est la 
"prime maximum attribuable". 

Dans la seconde colonne figurent les triples des taux minima que peuvent percevoir 
20 % des agents de chaque catégorie : c'est la "prime exceptionnelle attribuable". 

Ces taux fixés arbitrairement par les Finances ne correspondent pas foréément 
aux crédits réellement attribués. 

La troisième colonne est 
éventuellement, s'il ne 
par la Direction du C.N.R.S. 

au Directeur pour inscrire ses propositions qui 
pas son crédit global, ou les taux maxima, être modifiés 

2) Pour respecter son crédit global et répartir la prime sans discrimination, c'est à dire 
dormer à chacun les crédits lui sont impartis (au poste) un Directeur doit proposer 

- pour les agents de 2 à et 1 à 4C : les sommes indiquées dans la première colonne, 
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4) Certains rtbuvollement TèCY"llh-;s n~ po.s figurer sur l<::::s to.blenux, il 
1ê'.ugmentant d 1 autl:mt son crédit global. il importe que l0 Dir.~ctt::nxr f'-':ls;:,c l<" 

5) Les agents cnt cic: c.ù 
la p:-ine de ltmr nouv;:;ll<o C'lt(~gorie oue 

cours du seL~lestrc, ne peuvent lJercevoir 
h·~::: BtÜvant. 

B) Il:<l:JEJI'lNITE 1UUTl Q'h:;,Vr..Q~_SUPl'LJ::;F~l[l~lY.ES 
.blles sm attritunt:L;;? rmx 1 .';.-,j'mt pds droit i-1 ü;. 

et 6 '·t 9BL le r..ombn;;, J'l:.cures '<ttribuabl8f:> ~~ !:.Lgent est 
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Tous les n,'S.'::mts doiv0nt donc t•ercevGir l2urs 50 heurt:ls, CJUG le Directeur 
les der,,andr:mt prlr lettre ,joint2 'lil tablerlu des projJOSi tons de 

(Voir page rle Jocu.Llenbüion l,IO B 1J.lletin J 1 Inforui':Ltion hVril 1966). 

a) Les en , en 
partiel 5 ont droit à la 
Seuls e11 sont eJ:clus 
ln 
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b) L<3S nouvellement , r·:otour cL 1 un s<ë:ns solde, du service r;üli taire 
0tc,. ont droit à la urimE) proportior:mnc:ollerJcmt g_ leur rl:lprise dll fonction dans 
le seruestre. 

~'OSITION I~STI!DIC;,TS :QP C ,N .lLS. L?. :: de Iiecherche 7 ainsi que 
les indemJ1i t.§s pou.r travw.u:: suppl?-rrant&ires, ne so~.;;n.::..t::.·...J;;.=:......::::.:::-=::.....;P=.r.;:;ir;::.n:.::e:.::s::......:d;:;.e::_:;.r,::::e;;n:::::d:::::e::.:;rr:.::te:::;n:.:..::.t. 
Elles ont é octroyées en 1 et am8lio:t6es reconnaissance par les 

rle notre elles ont · conune une 

La que l8s 
dans las conditions et 
seurs. Hais les Fif§..DE_e~~ ont 
discriminatoire. 

suppléJ.,entaires nous ont é octroy&s 
pour les raisons que la prime des chercheurs et profes-
imlirodui t dans nc,s textes de::.; ·.tlo.ssibili tés de rÉ: partition 

Tous nos collègues doivent discuter avec leurs l'atrons et Chüfs Je et 
s 1 opposer à une discrir'1ination contraire aux ont guidé l'obtention de la 
prime, et à le. borme entente, c 1 u;:;t h dire au bon ~'onctiormement 1un laboratoire. 


